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Extrait de la délibération affiché le 24 Février 2015

L’an deux mille quinze, à dix huit heures trente par suite de la convocation de Monsieur 
le Maire en date du 2 Février 2015, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des 
Délibérations, sous la présidence de Monsieur Daniel FIDELIN, Maire.

Appel nominal :

Laurent GILLE, Nicole LANGLOIS, Valérie PAILLART,                     
Dominique THINNES, Corinne LEVILLAIN, Olivier LARDANS, Jean-Luc GONFROY,  
Virginie LAMBERT, Gérard DELAHAYS, Jean-Pierre QUEMION,  
Philippe KWIATKOWSKI, Patricia DUVAL, Pascal LEFEBVRE,                                  
Marie-Christine BASSET, Frédéric PATROIS, Marie-Paule DESHAYES,  
Valérie LEDOUX, Estelle FERRON, Alexandre MORA, Fabienne MALANDAIN,  
Martine LESAUVAGE, Pascal DUMESNIL, Jérôme DUBOST, Aurélien LECACHEUR.

Excusés ayant donné pouvoir :

Gilbert FOURNIER (Pouvoir à Dominique THINNES), Sophie CAPELLE
(Pouvoir à Valérie LEDOUX), Emmanuel DELINEAU (Pouvoir à Marie-Paule 
DESHAYES), Karine LOUISET (Pouvoir à Daniel FIDELIN), Stéphanie ONFROY
(Pouvoir à Alexandre MORA), Nada AFIOUNI (Pouvoir à Pascal DUMESNIL),  
Nordine HASSINI (Pouvoir à Jérôme DUBOST).

Absent Excusé :

Gilles LEBRETON

Désignation du Secrétaire de séance :

Alexandre MORA est désigné Secrétaire de séance à l’unanimité.
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Le Maire, Daniel FIDELIN



REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
LUNDI 23 FEVRIER 2015

QUESTION : n° 15 8-3

OBJET : Installation d’une borne de recharge pour véhicules électriques dans le 
centre-ville de Montivilliers

RAPPORTEUR : Monsieur Olivier LARDANS

En 2012, la CO.D.A.H a initié un programme de développement de bornes de recharge 
pour véhicules électriques sur son territoire. 

Le projet CO.D.A.H prévoit l’installation de 2 équipements sur Montivilliers en 2015-
2016.

L’un est situé sur le parking de la gare (pôle d’échange du ressort de la CO.D.A.H) et 
l’autre sur celui de la piscine intercommunale (dépendant aussi de la CO.D.A.H). 

Afin de proposer aux habitants de réelles solutions de recharge incitatives pour 
l’équipement des particuliers en véhicules électriques, la Ville de Montivilliers souhaite également 
être partenaire de la démarche et compléter le dispositif intercommunal en finançant une 
installation du même type sur une aire de stationnement située dans le centre ancien.

Cette initiative municipale s’inscrit dans une volonté de réduction de la pollution 
atmosphérique et d’amélioration du cadre de vie.

La Région Haute-Normandie coordonne le projet au niveau de son territoire et propose 
aux collectivités de s’inscrire dans une candidature haut-normande. 

Elle consolide les projets des candidats et dépose les dossiers auprès de l’ADEME. 

L’équipement municipal envisagé est une borne de recharge du type « accéléré » 
équipée de 2 points de charge, permettant d’une charge complète d’une batterie de 25 kWh en 1H00 
et une récupération d’un potentiel de 12 km en 5 mn.

Il est envisagé d’installer la borne sur le parking Abbé Pierre, du fait de sa position 
centrale, de sa réglementation en zone bleue (stationnement gratuit mais évitant les véhicules 
ventouses) et de la proximité d’un transfo de distribution électrique.

L’emplacement retenu sera réservé aux véhicules électriques et comportera la 
signalétique horizontale et verticale obligatoire.

Le coût total estimé de l’équipement est de 14 000 € H.T. mais est subventionné à 
hauteur de 70 % (50 % ADEME et 20 % Région) sur un montant éligible de 12 000 €
(raccordement ERDF non subventionné).



Le plan de financement de l’opération est le suivant :

DEPENSES FINANCEMENT
Coût d’installation de la 

borne y compris 
signalétique

12 000 € HT Subvention ADEME 
(50% du HT limité à 

6000€)

6 000 €

Coût du raccordement 
ERDF

2 000 €HT Subvention REGION 
(20% du HT)

2 400 €

TVA 2 800 € Budget ville (822/2151) 8 400 €

TOTAL TTC 16 800 € TOTAL 16 800 €

Je vous propose d’autoriser Monsieur le Maire :

- à signer un groupement de commande avec la CO.D.A.H
pour l’installation de cet équipement ainsi qu’une convention de service 
avec ce même partenaire pour sa gestion.

- à solliciter auprès de l’ADEME et de la Région les 
subventions possibles.

Après en avoir délibéré,  le Conseil Municipal adopte le rapport 
présenté ci-dessus par 31 Voix Pour et 1 Contre (Aurélien 
LECACHEUR)

Ainsi délibéré, les jour, mois et an sus dits.

Pour extrait conforme au registre dûment signé.

Le Maire,


